












































































318-08-2021 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE lACHUTE 

Que la présente résolution abroge et remplace la résolution 269-07-2021. 

-Adopté 

13. Sécurité publique / Sécurité incendie : 

13.1. Dépôt du rapport mensuel du directeur du Service de la sécurité 
incendie pour le mois de juin 2021 

Monsieur le maire résume le rapport du directeur, Service de la sécurité incendie 
pour le mois de juin 2021 et il est déposé au Conseil. 

14. Urbanisme : 

14.1. Dépôt du rapport des permis et inspections du mois de juin 2021 

Monsieur le maire résume le rapport des permis et inspections pour le mois de 
juin 2021 et il est déposé au Conseil. 

14.2. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du Comité 
consultatif d'urbanisme tenue le 14 juillet 2021 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 14 juillet 2021; 

CONSIDÉRANT les demandes de dérogation mineure pour le 270, rue de 
l'Expo, le 307, rue Fern et le 426, rue Lafleur; 

CONSIDÉRANT les consultations écrites tenues séance tenante concernant ces 
demandes; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de PIIA pour l'avenue d'Argenteuil, 
le 35, avenue d'Argenteuil, le 475, avenue Bethany, le 1, chemin Champêtre, le 
33, chemin Champêtre, le 37, chemin Champêtre, le 1093, chemin de la Côte, 
le 1, rue Émilien, le 269, rue Marc-Aurèle Fortin, le 432, rue Principale, le 525, 
rue Principale et la route 329; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine les recommandations incluses au procès­
verbal de la séance régulière du Comité consultatif d'urbanisme tenue le 14 juillet 
2021. 

-Adopté 

14.3. Ventes de garage sans permis (sans frais) 

CONSIDÉRANT l'article 3.2 du Règlement de zonage numéro 2013-739; 
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CONSIDÉRANT l'expérience des années passées relativement à ce type 
d'événement; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la Santé publique pour la 
tenue de ventes de garage sous certaines conditions, dont le respect des 
mesures sanitaires en lien avec la pandémie; 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal désire permettre la tenue de ventes 
de garage sur l'ensemble de son territoire afin de créer un événement 
mobilisateur; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal décrète que les 4, 5 et 6 septembre 2021, les ventes 
de garage soient permises sur l'ensemble du territoire de la Ville de Lachute et 
ne requièrent aucun permis (sans frais); 

Que le conseil municipal exige de tout résident qui organisme une vente de 
garage de mettre en place les mesures sanitaires requises telles qu'exigées par 
la Santé publique; 

Également résolu que le Conseil municipal permette l'installation d'enseignes 
seulement sur les terrains des propriétaires qui tiennent une vente de garage. 

-Adopté 

14.4. Mise en disponibilité de fonds pour le nouveau poste d'inspecteur 
adjoint en bâtiment 

CONSIDÉRANT le développement important actuel et anticipé dans les 
prochaines années dans la ville; 

CONSIDÉRANT les besoins opérationnels et administratifs supplémentaires 
au Service de l'urbanisme dû au nombre important de dossiers à traiter ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de transformer le poste temporaire de technicien à 
l'urbanisme à un poste d'inspecteur adjoint en bâtiment; 

CONSIDÉRANT que cette transformation du poste occasionnera une dépense 
supplémentaire qui est évaluée à 25 000 $; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles à l'excédent accumulé non affecté; 

En conséquence; il est : 
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Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
25 000 $ en provenance de l'excédent accumulé non affecté pour défrayer le 
salaire supplémentaire occasionné par la transformation du poste temporaire de 
technicien en urbanisme en poste d'inspecteur adjoint en bâtiment. 

-Adopté 

15. Loisirs : 

15.1. Adoption du Plan directeur des parcs de la Ville de Lachute 

CONSIDÉRANT l'adoption de la planification stratégique 2019-2025 de la Ville 
de Lachute lors de la séance du Conseil municipal du 4 mars 2019; 

CONSIDÉRANT que dans le cadre des objectifs 2 « Protéger et mettre en valeur 
les espaces verts et bleus » et 3 « Repenser et dynamiser nos parcs » de 
l'orientation 1 de la planification stratégique 2019-2025, il est requis de se munir 
d'un Plan directeur des parcs; 

CONSIDÉRANT que le Plan directeur des parcs permet de dresser un portrait 
du réseau actuel, de cibler les orientations prioritaires et de déterminer les 
objectifs à mettre en œuvre, notamment en planifiant l'ajout d'infrastructures; 

CONSIDÉRANT que ce plan permettra de mettre en place les bases pour 
d'éventuelles consultations citoyennes; 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal reconnaît l'importance des bienfaits 
que procurent les parcs, espaces verts et bleus sur la santé des citoyens, la 
pratique d'activités physiques, la vitalité des quartiers, le sentiment 
d'appartenance et l'environnement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur Hugo Lajoie 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine la vision élaborée dans le Plan directeur des 
parcs; 

Que le Conseil municipal adopte le Plan directeur des parcs. 

-Adopté 
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15.2. Autorisation pour le Médaillon d'or de tenir une activité dans le parc 
Barron 

CONSIDÉRANT la demande du Médaillon d'or de tenir une activité de 
reconnaissance pour les employés et résidents de l'établissement le samedi 
28 août 2021, reportée en cas de mauvais temps au dimanche 29 août 2021, 
dans le parc Barron; 

CONSIDÉRANT que les proches des résidents sont également conviés à cette 
activité; 

CONSIDÉRANT que le Médaillon d'or s'engage à obtenir les autorisations 
écrites nécessaires auprès de la Santé publique permettant de tenir de type 
d'événement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la tenue de l'activité dans le parc Barron par 
le Médaillon d'or, le samedi 28 août 2021, reportée en cas de mauvais temps au 
dimanche 29 août 2021; 

Que cette autorisation soit conditionnelle à l'obtention d'une autorisation écrite 
de la Santé publique pour la tenue de l'activité et que les consignes sanitaires 
en vigueur soient respectées de façon stricte; 

Que le Conseil municipal autorise la collaboration du Service des loisirs, de la 
culture et de la vie communautaire afin de contribuer au bon déroulement de 
l'activité. 

-Adopté 

16. Affaires diverses: 

16.1. Rejet des soumissions concernant les services de collecte et de 
transport des matières résiduelles (1er septembre 2021 au 31 décembre 
2024) 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres public du 25 juin 2021 pour les services de 
collecte et de transport des matières résiduelles couvrant le période du 
1er septembre 2021 au 31 décembre 2024; 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions daté du 
29 juillet 2021; 

CONSIDÉRANT que l'équipe de direction impliquée dans l'analyse des offres 
reçues ne recommande pas l'adjudication du contrat dû à l'écart important entre 
l'estimation du Service des travaux publics et les soumissions reçues; 
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CONSIDÉRANT que les disponibilités budgétaires actuelles ne permettent pas 
d'octroyer le contrat tel qu'envisagé au moment de l'appel d'offres du 
25 juin 2021; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu en conséquence de rejeter les soumissions reçues; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal rejette les soumIssIons reçues en date du 
29 juillet 2021 concernant les services de collecte et de transport des matières 
résiduelles pour la période du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2024-. 

-Adopté 

16.2. Nomination au poste d'inspecteur adjoint en bâtiment (Changement 
de statut) 

CONSIDÉRANT la création d'un poste régulier d'inspecteur adjoint en 
bâtiment pour répondre aux besoins opérationnels et administratifs du Service 
de l'urbanisme; 

CONSIDÉRANT l'affichage interne dudit poste du 26 juillet au 2 août 2021, 
conformément à la convention collective en vigueur; 

CONSIDÉRANT les candidatures obtenues suite à l'affichage interne; 

CONSIDÉRANT que monsieur Mathieu Granda est à l'emploi de la Ville de 
Lachute depuis le 15 mars 2021 à titre d'employé temporaire; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal nomme monsieur Mathieu Granda, employé 
col blanc régulier à l'essai, en vertu des termes et des conditions définis dans la 
convention collective de travail entre la Ville de Lachute et le Syndicat canadien 
de la fonction publique, section locale 2188 des employés cols blancs à compter 
du 3 août 2021; 

Que le Conseil municipal autorise le changement de statut d'emploi d'employé 
temporaire à un statut d'emploi d'employé régulier d'inspecteur adjoint en 
bâtiment de monsieur Mathieu Granda lorsque celui-ci aura complété avec 
succès la période d'essai de cinq cent vingt (520) heures de travail, et ce, à la 
suite d'une recommandation favorable du directeur, Service des ressources 
humaines et des technologies de l'information et du directeur, Service de 
l'urbanisme. 

-Adopté 
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16.3. Désignation d'inspecteurs et d'enquêteurs pour l'application et le 
respect du Règlement d'application de la Loi visant à favoriser la protection 
des personnes par la mise en place d'un encadrement concernant les 
chiens - Remplacement de la résolution 171-04-2020. 

CONSIDÉRANT que le 13 juin 2018, l'Assemblée nationale a adopté la Loi 
visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d'un 
encadrement concernant les chiens; 

CONSIDÉRANT que ladite Loi attribue aux municipalités locales la 
responsabilité d'appliquer à toute personne, sur leur territoire, tout règlement pris 
pour son application; 

CONSIDÉRANT l'édiction le 20 novembre 2019 et l'entrée en vigueur le 3 mars 
2020 du Règlement d'application de la Loi visant à favoriser la protection des 
personnes par la mise en place d'un encadrement concernant les chiens; 

CONSIDÉRANT le contrat pour l'opération d'une fourrière et le contrôle animalier 
octroyé à Patrouille canine Alexandre Roy par la résolution 139-05-2017 
amendée par la résolution 222-06-2018; 

CONSIDÉRANT l'autorisation à la cession du contrat d'opération d'une fourrière 
et du contrôle animalier à Patrouille canine inc. aux termes de la résolution 
numéro 290-08-2021 adoptée à la présente séance; 

CONSIDÉRANT que madame Kim Chalifour n'est plus à l'emploi de la Ville de 
Lachute; 

CONSIDÉRANT la nécessité de désigner des inspecteurs et des enquêteurs sur 
le territoire de la Ville de Lachute aux fins de veiller à l'application et au respect 
dudit Règlement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que le Conseil municipal désigne madame Martine Vallée, monsieur Mathieu 
Granda et monsieur Jérémy Larente, inspecteurs adjoints en bâtiment, pour agir 
comme inspecteurs et enquêteurs sur le territoire de la Ville de Lachute aux fins 
de veiller à l'application du Règlement d'application de la Loi visant à favoriser la 
protection des personnes par la mise en place d'un encadrement concernant les 
chiens; 

Que le Conseil municipal autorise madame Martine Vallée, monsieur Mathieu 
Granda et monsieur Jérémy Larente, inspecteurs adjoints en bâtiment, à délivrer 
des constats d'infraction au nom de la Ville de Lachute sur son territoire, le tout 
en référant aux diverses procédures pénales prévues dans le règlement 
susmentionné; 
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Que la Conseil municipal autorise la signature par le maire et la greffière d'un 
amendement au contrat octroyé à Patrouille canine Alexandre Roy par la 
résolution 139-05-2017 amendée par la résolution 222-06-2018 et cédé à 
Patrouille canine inc. afin que celle-ci assure le respect du Règlement 
d'application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise 
en place d'un encadrement concernant les chiens sur le territoire de la Ville de 
Lachute; 

Que Patrouille canine inc. ainsi que ses employés aient les mêmes pouvoirs 
qu'aux fins de l'application dudit règlement et soient ainsi désignés inspecteurs 
et enquêteurs sur le territoire de la Ville de Lachute; 

Que le Conseil municipal autorise Patrouille canine inc. et ses employés à 
délivrer des constats d'infraction au nom de la Ville de Lachute sur son territoire, 
le tout en référant aux diverses procédures pénales prévues dans le règlement 
sus-mentionné; 

Que la présente résolution remplace la résolution 171-04-2020. 

-Adopté 

16.4. Déclaration de chiens potentiellement dangereux au 126, chemin du 
Bord de l'Eau, licences #760 et 761 

CONSIDÉRANT que les chiens portant les numéros de licence #760 et 761 ont 
attaqué le chien d'un citoyen sur le chemin du Bord de l'eau; 

CONSIDÉRANT le rapport d'événement de la Sûreté du Québec daté du 
18 mai 2021; 

CONSIDÉRANT le Règlement d'application de la Loi visant à favoriser la 
protection des personnes par la mise en place d'un encadrement concernant les 
chiens; 

CONSIDÉRANT l'article 9 dudit règlement qui stipule qu'un chien qui a mordu ou 
attaqué une personne ou un animal domestique et lui a infligé une blessure peut 
être déclaré potentiellement dangereux par une municipalité locale; 

CONSIDÉRANT l'article 11 dudit règlement qui stipule qu'une municipalité locale 
peut, lorsque des circonstances le justifient, ordonner au propriétaire ou gardien 
d'un chien de se conformer à une ou plusieurs des mesures suivantes: 

1 ° soumettre le chien à une ou plusieurs des normes prévues à la section IV ou 
à toute autre mesure qui vise à réduire le risque que constitue le chien pour la 
santé ou la sécurité publique; 

2° faire euthanasier le chien; 

3° se départir du chien ou de tout autre chien ou lui interdire de posséder, 
d'acquérir, de garder ou d'élever un chien pour une période qu'elle détermine. 

CONSIDÉRANT l'avis d'intention d'exercer les pouvoirs prévus aux articles 9 et 
11 dudit règlement notifié le 27 mai 2021 à la propriétaire ou gardienne des 
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chiens portant les numéros de licences #760 et 761, le tout conformément à 
l'article 12 dudit règlement; 

CONSIDÉRANT que les chiens constituent un risque pour la santé et la sécurité 
publique; 

CONSIDÉRANT qu'il est toujours possible pour la propriétaire ou gardienne des 
chiens de soumettre ses chiens à l'évaluation d'un médecin vétérinaire afin 
d'évaluer leur état et leur dangerosité; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal déclare les chiens de race Akita lnu portant les 
numéros de licence #760 et 761, et dont la propriétaire ou gardienne demeure 
au 126, chemin du Bord de l'Eau, potentiellement dangereux; 

Que le Conseil municipal fixe les conditions suivantes : 

• les chiens doivent en tout temps avoir un statut vaccinal à jour contre la 
rage, être stérilisés et micropucés, à moins d'une contre-indication pour 
les chiens établie par un médecin vétérinaire; 

• les chiens ne peuvent être gardés en présence d'un enfant de 10 ans ou 
moins que s'ils sont sous la supervision constante d'une personne âgée 
de 18 ans et plus; 

• les chiens doivent être gardés au moyen d'un dispositif qui les empêchent 
de sortir des limites d'un terrain privé qui n'est pas clôturé ou dont la 
clôture ne permet pas de l'y contenir. En outre, une affiche doit également 
être placée à un endroit permettant d'annoncer à une personne qui se 
présente sur ce terrain la présence de chiens déclarés potentiellement 
dangereux; 

• dans un endroit public, les chiens doivent porter en tout temps une 
muselière-panier. De plus, ils doivent y être tenu au moyen d'une laisse 
d'une longueur maximale de 1,25 m, sauf dans une aire d'exercice canin. 

• le port de la muselière-panier est également obligatoire en tout temps 
lorsque les chiens sont à l'extérieur du bâtiment, et ce, nonobstant le fait 
que le terrain de la résidence soit clôturé. 

QUE le Conseil municipal se réserve le droit d'ordonner des mesures 
additionnelles dans l'intérêt de la sécurité publique; 

QUE ces chiens soient inscrits au registre des chiens potentiellement dangereux 
de la Ville de Lachute. 

-Adopté 
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16.5. Amendement du règlement relatif aux plans d'implantation et 
d'intégration architecturale numéro 2013-742 afin d'ajouter l'article 3.28 
« secteur de Lorraine » 

16.5.1. Avis de motion 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Denis Richer à l'effet 
que lors de la présente séance du Conseil municipal, il sera déposé un projet de 
règlement amendant le règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale numéro 2013-742 afin d'ajouter l'article 3.28 « secteur de 
Lorraine » et que, lors d'une séance subséquente, ce même règlement sera 
adopté. 

16.5.2. Dépôt et adoption d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes le 2 août 2021 et 
la présentation et le dépôt fait lors de cette même séance du texte de ce projet 
de règlement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal adopte un projet de règlement intitulé: « Règlement 
amendant le règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale numéro 2013-742 afin d'ajouter l'article 3.28 « secteur de 
Lorraine», version du 2 août 2021. 

-Adopté 

17. Deuxième période de questions 

Le maire ayant traité les questions reçues par courriel lors de la période de 
questions du point 3. de la présente séance, la deuxième période de questions 
est annulée. 

18. Levée de la séance 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée à 20 h 45. 

Carl Péloquin 

Maire 
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